
Procédure de reloca�on des chasses communales 
AVIS DE LA 4C REQUIS 

Locataire actuel personne physique ou morale 3 ≧ ans Locataire actuel personne physique ou morale < 3 ans 

Infructueux 

Conven�on de gré à gré  
avant 2 novembre 2023 

Adjudica�on 
Si  1ère infructueuse 

Renonce au droit de priorité 
Appel  d’offres ou Adjudica�on  

Conven�on signée  
= lot a2ribué 

 Conven�on non signée 

2ème Adjudica�on. 

Si 2eme infructueuse 
Offres séance tenante 

Pas de droit de priorité 
Appel d’Offres ou Adjudica�on  

Lot a2ribué 

Fait valoir son droit de priorité 
Valable durant toute la procé-
dure d’adjudica�on y compris 

À l’issue de la 2ème  
Adjudica�on infructueuse 

Appel d’offres 

fructueux 

Adjudica�on 
Si  1ère infructueuse 

2ème Adjudica�on. 

Si 2eme infructueuse 
Offres séance tenante 

NOUVEAU BAIL DE CHASSE 2 FEVRIER 2024 AU 1ER FEVRIER 2033 

Publication du PV du résultat de la consultation des propriétaires fonciers : 

Réserva�on du droit de chasse : 

5 SEPTEMBRE  23 AU PLUS TARD 

Au plus tard 10 jours après publication du PV  

15 SEPTEMBRE 23 DELAI DE RIGUEUR 


